
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AMBASSADE DE FRANCE EN TUNISIE 

ECOLE GEORGES BRASSENS -  MÉGRINE 

 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027 
 

Fournitures scolaires : GRANDE SECTION de MATERNELLE 

 

 

Afin de faciliter la rentrée et d'être le plus disponible possible pour accueillir nos élèves,  

nous vous remercions d'amener les sacs de fournitures des enfants, avant la rentrée,  

le mardi 1 septembre, à la loge, de 09h00 à 12h. 

FRANÇAIS : 

 

●​ 1 cahier  17x32 cm  de 96 pages, couverture polypropylène rouge - AU NOM DE L’ENFANT 

●​ 1 cahier  24x32 cm  de 96 pages, couverture polypropylène transparent - AU NOM DE L’ENFANT 

●​ 1 cahier de dessin Next OXFORD – entre 24 et 32 Pages, 24x32 cm, Uni  - AU NOM DE L’ENFANT 

●​ 1 porte-vues 160 vues (1 couleur au choix) AU NOM DE L’ENFANT 

●​ Pour les nouveaux élèves uniquement : 1 porte-vues 60 vues (jaune) AU NOM DE L’ENFANT (pour les 

élèves déjà présents en MS, nous reprendrons le porte-vues de l’année passée) 

●​ 1 boîte de 24 crayons de couleur « Alpino Trimax » ou « stabilo Trio » ou « Jovi »  24x18 

●​ 1 boîte de 24 feutres fins « Bic kids » ou 2 boîtes de 12 

●​ 2 pochettes papier Canson : 1 pochette blanche + 1 pochette couleurs vives 

●​ 1 ardoise (avec les deux côtés pour feutres - pas de craie) avec feutre et effaceur 

●​ 5 feutres d’ardoise bleu 

●​ 5 gros tubes de colle (genre UHU Stick) ou 10 petites colles 

●​ 1 gomme blanche 

●​ 4 boites de 100 mouchoirs 

●​ 1 photo d’identité 

●​ 1 tenue de rechange (qui restera dans le sac de l’enfant et qui sera utilisée uniquement en cas de besoin. Il faudra 

penser à changer la tenue au fur et à mesure des saisons.) 
●​ 1 sac en tissu les jours de bibliothèque pour mettre les livres de BCD si le sac quotidien de l’enfant est 

trop petit 

Les trois cahiers et les deux porte-vues  doivent être étiquetés au nom de l’enfant. Le reste du matériel sera 
collectif et ne nécessite donc pas de personnalisation. 
 

ARABE : 
●​ 1 porte-vues (60 vues) rouge AU NOM DE L’ENFANT 

 

Un complément de fournitures sera demandé dans l’année si nécessaire.  


